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COMMUNIQUE DE PRESSE

Reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 

pour la commune de Rolampont

La préfecture de la Haute-Marne informe de la parution au Journal Officiel  du 20 octobre
2018 de l'arrêté interministériel, daté du 17 septembre 2018, portant constatation de l'état de catastrophe
naturelle au titre des inondations et coulées de boue du 12 juin 2018, pour la commune de ROLAMPONT .

Les habitants de cette commune sinistrée disposent d'un délai de 10 jours, soit jusqu'au 30
octobre 2018 pour déclarer,  si  ils  ne l’ont pas déjà fait,  auprès de leur compagnie d’assurance un état
estimatif de leurs pertes afin de bénéficier du régime d'indemnisation.
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